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Pour gérer votre association > une seule adresse : https://www.affiligue.org  

 
Simple, efficace et rapide : fini les papiers entre nous 

• Faites les demandes directement en ligne 

• Déposez pour chaque adhérent ses documents (demande signée et CM) en ligne 
(conservez les originaux) 

• Réglez les factures par virement bancaire 

• Recevez vos licences rapidement 

• À tout moment, vérifiez l’avancement du traitement, réimprimez les licences et 
bien plus encore … 

 

AFFILIATION 

• Renouvellement de votre affiliation à faire directement sur votre espace 
webaffiligue 

• Interface plus claire et plus simple 

 
 

CODES ACTIVITES LICENCES 

• Les codes activités UFOLEP évoluent en permanence ; 

• Mettez à jour les activités de vos adhérents afin de coller au mieux à votre réalité de 
leur pratique sportive. Cf tableau des activités  

IMPORTANT : Seules les activités déclarées par l’association, peuvent être pratiquées par 

vos licencié(e)s. Pour ajouter ou supprimer une activité du club, contacter la fédération 
seule habilitée à le faire 

 

LICENCES à traiter sur votre espace affiligue.org 

 

 
 

• Renouvellements : sur la demande pré-remplie, vérifiez les informations saisies (nom, 

coordonnées, activités …)  



 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL UFOLEP GIRONDE // 05 56 79 00 22 // cd.33@ufolep.org                 page 2 

Obligation de cocher la case « formulaire de santé ». Si nécessaire un certificat médical 

peut être téléversé. 

• Nouvelles demandes : Fiche individuelle signée + case « Questionnaire de Santé » 

cochée. 

Un seul exemplaire est fourni, il est disponible 7/7&24/24 sur votre espace webaffiligue-

association. Vous pouvez en faire autant de copies que nécessaire. 

 

Pour rappel, le Questionnaire de santé est un document anonyme qui ne sera pas transmis 

au responsable associatif ou à la fédération sportive lors de la demande de licence 

 

LE CALCUL DE L’AGE DU LICENCIE.E ET LES TRANCHES D’AGES 

• Les enfants sont âgés de 0 à 10 ans (né en 2013 et après)  

• Les Jeunes sont âgés de 11 à 16 ans (né de 2007 à 2012)  

• Les adultes sont âgés de 17 ans et plus (né en 2006 et avant).  

Le calcul de l’âge se fait au 01/09 pour l’ensemble de la saison. Il n’y a pas de mise à jour de 

l’âge du licencié quand survient sa date anniversaire. Il conserver sa tranche d’âge pendant 

toute la saison.  

 

HONORABILITÉ DES DIRIGEANTS 

Le ministère Jeunesse et sport demande la mise en place au 1er janvier 2021 par les 

Fédérations sportives de pouvoir faire la vérification de l’honorabilité des adhérents des 

associations en contact avec des mineurs quand ils exercent l’encadrement d’activités. 

Pour l’Ufolep, cela concerne l’ensemble des responsables des dirigeants, des animateurs et 
des officiels. 
Le contrôle sera effectué selon une procédure automatique par l’Ufolep nationale. 

Sur la demande de licence : 

 
 

Sur le webaffiligue : 

 
 

ATTENTION : les informations doivent correspondre à votre Carte Nationale d’Identité 
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SIGNATURE ÉLECTRONIQUE 

Simple et efficace, la signature électronique est mise en place. 

Signature électronique du président pour valider l’affiliation auprès de la fédération, ou de 

l’adhérent pour demander sa licence auprès de son club 

Sur le webaffiligue : cliquer sur le bouton « par signature numérique » 

 
Vous êtes dirigé vers le site partenaire UNIVERSIGN 

 
Indiquer votre numéro de portable 

vous recevez un SMS, indiquez le code reçu et « signer » c’est terminé 

 
 

NB : la signature électronique n’est pas disponible pour les associations ayant refusées les 
garanties d’assurance APAC. L’affiliation doit se faire obligatoirement de manière 
manuscrite. 
 

TARIFS 2023/2024* 

AFFILIATION ASSOCIATIONS : 179€ 

ADHESION INDIVIDUELLES : voir tableau joint 

*pour les associations ayant refusé l’assurance APAC merci de contacter le comité pour plus 

d’infos. 

 

PAYER VOS FACTURES UFOLEP PAR VIREMENT BANCAIRE ? 

Les informations bancaires du Comité départemental sont : 

CA AQUITAINE CENON  

IBAN : FR76 1330 6000 1923 0829 7936 031 /// Code BIC : AGRIFRPP833 

Préciser en intitulé du virement : « n° facture» + « nom de votre association » 

(Ex : FF03300001 amicale des sports) 

Depuis votre banque envoyer un email de confirmation de votre virement à cd.33@ufolep.org  

NB : les factures APAC (Assurances Temporaires ACT ou RAT) sont à régler uniquement par 

chèque à l’ordre de « LIGUE33 » 
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DISPOSITIF PASS SPORT DU GOUVERNEMENT 

D’un montant de 50€, ce dispositif est destiné à aider les jeunes de 6 à 18 ans, et les personnes 

en situation de handicap, à pratiquer une activité sportive, en participant au financement de 

leur inscription dans une association sportive dès septembre 2023 durant toute l’année 

scolaire 2023-2024 

Conditions : être éligible à l’allocation de rentrée scolaire 

 

OPERATION DECOUVERTE 

• L’opération découverte UFOLEP : Au mois de septembre, les associations affiliées 

pratiquant des activités R1 et R2 peuvent proposer des sessions d’essai gratuitement. 

Les associations concernées recevront une lettre d’information. 

 

• Pour les autres (R3 et R5) il existe l’opération « PASS SPORT CLUB » mis en place par 

« Aquitaine Sport Pour Tous » et qui propose 1 mois d’essai gratuit pour favoriser la 

découverte.  

+ d’infos sur https://urlz.fr/9VKM  

 

APAC – DECLARATIONS EN LIGNE 

• Déclarations de sinistre en ligne pour les associations et leurs membres : Les 

responsables, membres des associations peuvent dorénavant réaliser leurs 

déclarations de sinistre sur le site internet de l’APAC. Il peut s’agir de sinistre corporel, 

matériel, immobilier, responsabilité civile, véhicule à moteur. 

 

• Souscription du contrat Manifestation sportive motorisée : Dans leur espace réservé 

sur le site apac-assurances, les Présidents ou Trésoriers des associations peuvent 

réaliser une demande de devis et souscrire le contrat en ligne 

 

• En cours d’année, seront disponibles la souscription par les associations de contrats 
temporaires. Ces souscriptions supposant un paiement par prélèvement, l’association 

devra au préalable régulariser un mandat SEPA. 

 

 
 
 

A vos agendas DATE A RETENIR  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE UFOLEP GIRONDE 

VENDREDI 13 OCTOBRE 2023 à partir de 18h30 
Lieu à confirmer 


